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CH/vg  P.V. ENFPS 12

 
 

Commission de l'Education nationale, de la Formation 
professionnelle et des Sports 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 07 février 2013 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 22 et 24 janvier 2013 
 

2. 6284 Projet de loi relatif aux traitements de données à caractère personnel 
concernant les élèves 
- Rapporteur : Monsieur Ben Fayot 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3.  Examen des documents européens suivants: 
 
COM(2012) 629 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPEEN, AU CONSEIL, AU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPEEN ET AU COMITE DES REGIONS 
Programme de travail de la Commission pour l'année 2013 
 
COM(2012) 669: COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPEEN, AU CONSEIL, AU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPEEN ET AU COMITE DES REGIONS 
Repenser l'éducation - Investir dans les compétences pour de meilleurs 
résultats socioéconomiques 
 

4.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, M. André Bauler, M. Eugène Berger, M. Fernand Diederich, 
M. Emile Eicher, M. Ben Fayot, M. Claude Haagen, M. Fernand Kartheiser, M. 
Gilles Roth, M. Jean-Paul Schaaf, Mme Tessy Scholtes 
 
M. Guy Colas, M. Daniel Weiler, du Ministère de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle 
 
Mme Christiane Huberty, de l'Administration parlementaire 

 
Excusé : 

 

M. Serge Wilmes 
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* 
 

Présidence : 

 

M. Ben Fayot, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 22 et 24 janvier 

2013 
 

 
Les projets de procès-verbal susmentionnés sont adoptés. 
 
 
 
2. 6284 Projet de loi relatif aux traitements de données à caractère personnel 

concernant les élèves 
- Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 

 
M. le Président-Rapporteur présente succinctement son projet de rapport tel qu’il a été 
diffusé par courrier électronique le 31 janvier 2013. 
 
Echange de vues 
 
- Le représentant du groupe politique CSV relève que la version amendée du projet de loi 
sous rubrique prévoit certes, à des fins d’analyses et de recherches, la collecte de données 
relatives au milieu culturel, familial et professionnel dont proviennent des élèves, y compris 
de données concernant le niveau de revenu des représentants légaux des élèves. 
Cependant, ces données seront dépersonnalisées avant d’être traitées ou communiquées à 
des tiers, de sorte qu’elles ne permettent pas l’identification des personnes auxquelles elles 
s’appliquent. Par ailleurs, il ressort du libellé de l’article 9 du projet de loi, article relatif aux 
dispositions pénales, que seul le refus de fournir les renseignements obligatoires demandés 
à l’article 3, paragraphe 2, est passible d’une amende. Il en résulte que le refus de fournir les 
indications relatives au milieu culturel, familial et professionnel telles qu’énumérées à l’article 
3, paragraphe 3, point c), ne saurait faire l’objet d’une sanction pénale. C’est ainsi qu’est 
garanti le respect du principe de la proportionnalité établi à l’article 4 de la loi modifiée du 2 
août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel. 
M. le Président-Rapporteur et les représentants gouvernementaux confirment cette lecture et 
précisent que les données obligatoires figurant à l’article 3, paragraphe 2, données dont la 
non-communication est passible d’une amende, ont été réduites aux seuls renseignements 
indispensables pour identifier les élèves et les représentants légaux et pour pouvoir entrer en 
contact avec ces derniers. 
 
En outre, en ce qui concerne le traitement informatique des photographies des élèves, le 
représentant du groupe CSV constate qu’il a été tenu compte des critiques du Conseil d’Etat 
et de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) qui ont fait valoir, 
dans leurs avis respectifs, que la conservation des photographies ne saurait se justifier au-
delà du délai strictement nécessaire à la confection des cartes d’élèves « myCard ». Une 
position semblable a d’ailleurs été défendue par la CNIL (Commission nationale informatique 
et libertés) française dans le cadre de la proposition de loi relative à la protection de 
l’identité. Il a été retenu ainsi de disposer que « les photographies ne sont conservées que 
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pendant une durée de deux mois après la délivrance de la carte d’élève électronique et sont, 
à l’expiration de ce délai, automatiquement et irréversiblement supprimées » (article 3, 
paragraphe 2, alinéa 3). 
 
Sur base de ces considérations, le groupe politique CSV peut voter pour le projet de rapport 
présenté. 
 
- Le représentant du groupe politique « déi gréng » expose qu’alors que la version initiale du 
projet de loi n’a pas été acceptable pour son groupe, il peut se rallier à la version amendée 
qui fournit davantage de garanties en matière de protection des données. 
 
Il soulève toutefois des questionnements d’ordre pratique concernant la disposition relative 
aux photographies des élèves. Etant donné que jusqu’à présent, une photographie était 
affichée sur la signalétique et la matricule des élèves, il se pose la question de savoir quelles 
seront les conséquences de la nouvelle disposition pour l’administration et pour les 
enseignants des lycées. 
Les représentants gouvernementaux rappellent dans ce contexte qu’une base de données 
centralisée présente des avantages indéniables en termes de sécurité et de contrôle. Le 
MENFP devra désormais assurer que suite à l’inscription dans la loi en projet d’une 
disposition imposant la destruction des photographies après un délai de deux mois, les 
établissements scolaires ne constituent pas leur propre base de données contenant entre 
autres des photographies des élèves. Il ne faut en effet pas perdre de vue que pour des 
raisons pédagogiques, il a été utile pour les enseignants de disposer d’une photographie des 
élèves pour mieux se rappeler leur visage et pour y associer par exemple leur participation 
ou leur comportement en classe. Cela vaut surtout pour ceux d’entre eux qui ne voient leurs 
élèves que pendant une leçon hebdomadaire. 
Il importera dès lors pour le MENFP d’émettre des instructions claires et de communiquer 
avec les acteurs concernés, afin de les sensibiliser à la problématique. 
 
Suite à un questionnement afférent, il est précisé que dans le cas où un enseignant souhaite 
filmer ses élèves à des fins d’évaluation, par exemple dans le cadre de l’éducation physique 
et sportive, il doit solliciter une autorisation préalable auprès des représentants légaux ou 
des élèves majeurs. Il serait en outre indiqué que l’enseignant garde ce matériel pour son 
usage strictement personnel et le supprime une fois qu’il a effectué les évaluations visées. 
De fait, il importe de contrôler étroitement l’accès à de tels fichiers pour éviter qu’ils ne 
finissent par circuler en ligne. 
Dans la même optique, un établissement scolaire peut parfaitement confectionner des 
badges pour les élèves et le personnel comportant une photographie, à condition que cette 
dernière ne soit conservée que pendant une durée de deux mois après la délivrance du 
badge, conformément à la disposition précitée de l’article 3, paragraphe 2, alinéa 3, de la loi 
en projet. 
 
- Le représentant du groupe politique DP expose que son groupe ne votera pas pour le 
projet de rapport. Le groupe politique DP considère en effet que le projet de loi sous rubrique 
est problématique à plusieurs égards. Il s’agit, en premier lieu, de savoir s’il est absolument 
indispensable de procéder à la collecte globale et généralisée de tant de données à des fins 
de recherches et d’analyses. Une autre interrogation porte sur la nature même de certaines 
données collectées. Enfin, le groupe politique relève des problèmes en matière de sécurité 
et d’accès à la base de données. 
 
 
Suite à cet échange de vues, le projet de rapport est adopté par la Commission avec 7 voix 
pour et 3 voix contre (M. André Bauler, M. Eugène Berger, M. Fernand Kartheiser). 
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Pour ce qui est du temps de parole lors de la séance publique, la Commission propose le 
modèle 1.  
 
 
 
3.  Examen des documents européens suivants : 

 
COM(2012) 629 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPEEN, AU CONSEIL, AU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPEEN ET AU COMITE DES REGIONS 
Programme de travail de la Commission pour l'année 2013 
 
 

M. le Président note que le programme de travail de la Commission européenne, y compris 
les annexes proposant un aperçu sur les initiatives en préparation, ne comportent pas 
d’éléments concernant plus particulièrement le domaine de l’éducation. 
 
 

COM(2012) 669: COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPEEN, AU CONSEIL, AU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPEEN ET AU COMITE DES REGIONS 
Repenser l'éducation - Investir dans les compétences pour de meilleurs 
résultats socioéconomiques 

 
 
En guise d’introduction, M. le Président rappelle que ce sont les articles 165 et 166 du Titre 
XII du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne qui portent sur l’éducation, la 
formation professionnelle, la jeunesse et le sport. Il ressort de l’article 165, paragraphe 1er, 
que l’Union européenne ne possède pas de compétences législatives en matière 
d’enseignement, le contenu de l’enseignement et l’organisation du système éducatif relevant 
de la responsabilité des Etats membres. Elle est toutefois appelée à contribuer « au 
développement d’une éducation de qualité en encourageant la coopération entre Etats 
membres et, si nécessaire, en appuyant et en complétant leur action ». Les mêmes principes 
sont valables dans le domaine de la formation professionnelle (cf. article 166, paragraphe 
1er). 
L’orateur signale encore que le document sous rubrique est accompagné de sept documents 
de travail élaborés par les services de la Commission européenne et présentant maintes 
données concrètes. Le document SWD(2012)377 propose ainsi, pour chacun des Etats 
membres, des données statistiques et des analyses afférentes. Ces données prennent en 
compte des indicateurs qui concernent l’éducation au sens vaste du terme, allant de 
l’éducation précoce à l’enseignement supérieur et à la formation tout au long de la vie. Les 
fiches résument par ailleurs les résultats obtenus et les réformes menées par les Etats 
membres dans les domaines couverts par la communication sous rubrique.  
La fiche consacrée au Luxembourg est reprise à l’annexe du présent procès-verbal. 
 
La présente communication de la Commission européenne, qui est à mettre en relation avec 
la stratégie Europe 2020, part du constat que l'investissement dans l'éducation et la 
formation pour le développement des compétences revêt un caractère fondamental pour la 
stimulation de la croissance, car ce sont les compétences qui déterminent la capacité de 
l'Europe à accroître sa productivité. A long terme, les compétences peuvent favoriser 
l'innovation et la croissance, permettre de remonter la chaîne de valeur, stimuler la 
concentration de compétences de haut niveau dans l'Union et influer sur l'évolution du 
marché du travail. 
Or, force est de constater que les systèmes d'éducation et de formation européens ne 
forment toujours pas aux compétences pertinentes pour l'employabilité et ne collaborent pas 
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suffisamment avec les entreprises ou les employeurs pour faire converger le processus 
d'apprentissage et la réalité professionnelle. Le décalage entre l'offre et la demande de 
compétences constitue une préoccupation croissante pour la compétitivité de l’industrie 
européenne. 
 
Malgré l'amélioration sensible enregistrée ces cinq dernières années, le décrochage scolaire 
continue d'atteindre des niveaux inacceptables dans de trop nombreux Etats membres, à 
l'instar de l'Espagne (26,5%) et du Portugal (23,2%). Il ressort de la fiche susmentionnée 
consacrée au Luxembourg (SWD(2012)377) et reprise à l’annexe, que dans le Grand-
Duché, le taux de décrochage scolaire s’élève à 6,2% en 2011 (moyenne UE : 13,5%), 
contre 14% en 2006 (moyenne UE : 15,5%). 
Selon la Commission, pour lutter contre la déscolarisation précoce, il convient de poursuivre 
une action reposant sur des stratégies exhaustives et ciblées, fondées sur des données 
concrètes, telles que préconisées par la recommandation du Conseil adoptée récemment. 
 
Par ailleurs, bien que la proportion des diplômés de l'enseignement supérieur ait progressé 
au cours des cinq dernières années, les efforts déployés pour atteindre l'objectif général 
visant à porter à 40% la proportion de personnes âgées de 30 à 34 ans ayant obtenu un 
diplôme d’enseignement supérieur devront se poursuivre. 
Selon les données reprises à la fiche précitée, en 2011, le taux de diplômés de 
l’enseignement supérieur s’élèverait à 48,2% au Luxembourg, contre une moyenne 
européenne de 34,6%. Or, comme il est indiqué dans le commentaire, cette donnée est 
biaisée par le fait que, pour établir le taux des diplômés de l’enseignement supérieur, 
Eurostat prend en compte l’ensemble de la population active, alors qu’une grande partie de 
cette population ne réside pas au Luxembourg. Selon les estimations de la Commission, au 
niveau des résidents, le taux des diplômés de l’enseignement supérieur s’élèverait à quelque 
30%. 
 
Aux pages 3 à 16 sont exposés les enjeux auxquels les Etats membres doivent 
désormais répondre dans le cadre du semestre européen, à savoir : 
 

1) Développer les compétences du XXIe siècle 
 
Selon la Commission, les efforts doivent se concentrer sur le développement de 
compétences transversales, notamment de compétences entrepreneuriales, dans un 
contexte où la demande de compétences scientifiques et techniques reste forte. 
En effet, les économies modernes fondées sur la connaissance ont besoin de personnes 
dotées de compétences plus poussées et mieux adaptées. Les compétences transversales 
comme l'esprit critique, l'esprit d'initiative, ainsi que la capacité de résolution de problème et 
de collaboration prépareront les individus aux carrières variées et imprévisibles d'aujourd'hui. 
Une attention particulière devrait être accordée au développement de compétences 
entrepreneuriales, qui ne contribuent pas seulement à la création d'entreprises mais 
également à l'employabilité des jeunes. Or, à l'échelon national, seuls six Etats membres 
disposent d'une stratégie spécifique de formation à l'entrepreneuriat. Selon la Commission, 
tous les jeunes devraient bénéficier d'au moins une expérience pratique en entreprise avant 
de quitter l'enseignement obligatoire. 
Les matières scientifiques sont également importantes. La demande de main-d'œuvre 
qualifiée dans les secteurs à forte intensité technologique et de recherche est et restera 
élevée, ce qui a une incidence sur la demande de compétences dans les domaines des 
sciences, de la technologie, de l'ingénierie et des mathématiques. Il convient de prendre 
davantage de mesures pour faire de ces disciplines des priorités de l'enseignement et pour 
développer l'orientation vers ces filières à tous les niveaux. Les enjeux de portée générale, 
comme la nécessité de rendre ces filières plus attrayantes pour les femmes, sont bien 
connus, mais il importe également de sensibiliser aux parcours professionnels des diplômés 
des filières en question. 
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Néanmoins, l’acquisition par tous des compétences fondamentales doit être l’objectif 
premier, tandis que l’apprentissage des langues, important pour l’emploi, doit faire l’objet 
d’une attention particulière.  
La lecture et l'écriture, le calcul, ainsi que les compétences de base en mathématiques et en 
sciences constituent les fondements de tout apprentissage ultérieur et ouvrent la porte à 
l'emploi et à l'intégration sociale. Ces compétences sont toutefois redéfinies par la révolution 
numérique qui, avec l'apparition de nouvelles formes de lecture et d'écriture ainsi que la 
diversité des sources d'information, en modifie la nature même.  
Force est de constater que la proportion des jeunes âgés de 15 ans qui n'ont pas acquis des 
compétences de base est d'environ 20% en Europe.  
Dans le cadre de la scolarité obligatoire, les mesures visant à favoriser l’acquisition des 
compétences fondamentales doivent être précédées par un dispositif de qualité, accessible 
et abordable, pour l'éducation et l'accueil des jeunes enfants. Elles devraient être 
complétées par des programmes pour la maîtrise de la lecture, de l'écriture et du calcul 
ciblant l'ensemble de la famille. 
 
L’amélioration de la qualité des compétences professionnelles exige la mise en place de 
systèmes d’EFP (enseignement et formation professionnels) de niveau mondial, capables de 
contribuer sensiblement à la résorption des pénuries de compétences grâce à une 
coopération renforcée sur le plan européen. 
A elle seule, l'amélioration des compétences transversales et fondamentales ne suffira pas à 
générer de la croissance et de la compétitivité. Par ailleurs, il subsiste un écart trop important 
entre l'environnement éducatif et la réalité professionnelle. L'investissement ciblé dans l'EFP, 
qu'il s'agisse de la formation initiale ou continue, est indispensable à l'innovation, à la 
croissance et à la compétitivité. Certains pays disposent déjà de systèmes d'EFP 
exemplaires (l'Allemagne, l'Autriche, le Danemark, les Pays-Bas) comprenant des 
mécanismes d'adaptation aux besoins en compétences actuels et futurs qui permettent 
d'axer la formation davantage sur la demande. Ces pays, où l'EFP est caractérisée par des 
systèmes d'alternance qui font la part belle à l'apprentissage en milieu professionnel, 
connaissent moins de problèmes de décalage entre l'offre et la demande de compétences et 
affichent de meilleurs taux d'emploi des jeunes. 
 

2) Stimuler l’ouverture et la flexibilité du processus d’apprentissage 
 
Outre la nécessité d’améliorer les acquis, l’évaluation et la reconnaissance de 
l’apprentissage, il importe aussi, selon la Commission, d’exploiter le potentiel des 
technologies de l’information et de la communication (TIC) et des ressources éducatives 
libres (REL) pour l’apprentissage. Selon la définition de l'UNESCO (2002), les REL sont 
« des matériaux d’enseignement, d'apprentissage ou de recherche appartenant au domaine 
public ou publiés avec une licence de propriété intellectuelle permettant leur utilisation, 
adaptation et distribution à titre gratuit ». Le concept plus général d'éducation libre renvoie à 
des pratiques et des modes d'organisation visant à lever les barrières à l'accès à l'éducation. 
Les REL, qui s'inscrivent dans le contexte de l'éducation libre, ont connu un développement 
sensible grâce aux TIC. 
Bien que l'utilisation des TIC dans l'éducation et la formation figure en bonne place sur 
l'ordre du jour des pouvoirs publics, il manque des éléments essentiels pour permettre à 
l'apprentissage numérique et aux REL d'être systématiquement intégrés dans tous les 
secteurs éducatifs. 
 
La Commission souligne par ailleurs la nécessité d’appuyer le travail des enseignants 
européens. De fait, ceux-ci font face à des demandes en rapide évolution et ils doivent 
répondre à des enjeux sans précédent. Les exigences croissantes de l'éducation, les 
départs en retraite massifs des enseignants de la génération du baby-boom, ainsi que les 
graves pénuries de personnel dans certaines disciplines, vont déboucher sur une 
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augmentation de la demande d'enseignants et de formateurs qualifiés, à tous les niveaux, et 
imposer des mesures d'envergure pour rendre la profession plus attrayante. 
 

3) Encourager la collaboration 
 
Constatant que l’investissement dans l’éducation et la formation est déterminant pour 
l’accroissement de la productivité et la croissance économique, la Commission esquisse des 
pistes en vue de maximiser l’efficacité des investissements à tous les niveaux du système 
éducatif. 
 
 
Dans le droit fil des actions préconisées dans les recommandations par pays pour 2012, la 
Commission européenne invite les Etats membres à poursuivre les réformes de 
l'éducation pour lutter contre le chômage des jeunes et stimuler l'offre de 
compétences par les mesures suivantes : 
 

1) Promouvoir l'excellence dans l'EFP. 
 

2) Améliorer les résultats des groupes d'étudiants les plus exposés au risque de 
décrochage scolaire et dotés de faibles compétences de base.  

 
3) Renforcer l'acquisition des compétences transversales améliorant l'employabilité, 

comme l'esprit d'entreprise, les compétences numériques et les langues étrangères.  
 

4) Réduire le nombre d'adultes peu qualifiés.  
 

5) Développer l'utilisation des TIC dans l'apprentissage et l'accès à des REL de qualité. 
 

6) Revoir et renforcer le profil professionnel de tous les métiers de l'enseignement 
(enseignants à tous les niveaux, responsables d'établissement, formateurs 
d'enseignants). 

 
Pour de plus amples renseignements, il est renvoyé aux pages 16 à 18 du document sous 
rubrique. 
 
 
 
4.  Divers 

 
 
M. le Président prend acte des demandes de mise à l’ordre du jour suivantes, introduites 
par le groupe politique « déi gréng » : 
 

− demande du 18 janvier 2013 en vue de la convocation d’une réunion jointe avec la 
Commission du Travail et de l’Emploi, à l’ordre du jour de laquelle figurerait le point 
suivant : état des lieux du « projet orientation » en matière d’orientation 
professionnelle ; 
 

− demande du 18 janvier 2013 en vue de la convocation d’une réunion jointe avec la 
Commission du Travail et de l’Emploi, à l’ordre du jour de laquelle figurerait le point 
suivant : premier bilan de la réforme de la formation professionnelle et mesures 
d’urgence à mettre en œuvre ; 
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− demande du 4 février 2013 en vue de la convocation d’une réunion jointe avec la 
Commission de la Famille, de la Jeunesse et de l’Egalité des chances qui serait 
consacrée à la présentation de l’étude de l’Université du Luxembourg sur les 
maisons relais pour enfants, menée entre 2009 et 2012. 
 

Il est retenu que les sujets faisant l’objet des deux premières demandes seront traités dans 
le cadre d’une seule réunion jointe avec la Commission du Travail et de l’Emploi. 
Quant à la demande concernant la présentation de l’étude portant sur les maisons relais, M. 
le Président de la Commission de la Famille, de la Jeunesse et de l’Egalité des chances 
vérifiera si cette réunion pourra avoir lieu pendant la plage de réunion fixe de la Commission 
précitée, en l’occurrence un mardi matin à 9 heures. 
 
 
 

Luxembourg, le 13 février 2013 
 
 
 
La Secrétaire, 
Christiane Huberty 
 

Le Président,
Ben Fayot

 
Annexe : 
 

Extrait du document SWD(2012)377 – fiche concernant le Luxembourg 
 












